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« Urgence Covid » 

la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées débloque 300 000 euros  

pour les associations et hôpitaux du territoire 

7 associations soutenues en Hautes-Pyrénées 

 
 

Banque engagée et solidaire sur son territoire, la Caisse d'Epargne de Midi-Pyrénées 

lutte contre toutes les formes d’exclusion. Chaque année, dans le cadre de son 

dispositif « Ecureuil & Solidarité, elle déploie des aides à de nombreuses associations 

qui oeuvrent contre la précarité. 

 

Durant la crise Covid-19, ces dernières ont fortement souffert de la situation sanitaire 

avec une augmentation notoire du nombre de bénéficiaires et des coûts de 

fonctionnement liés aux gestes barrière, alors que les collectes et les dons 

diminuaient.  

 

Dans ce contexte, la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées a décidé de débloquer 

une enveloppe « Urgence Covid » de 300 000 euros pour soutenir une cinquantaine 

d’associations identifiées par ses SLE (Sociétés Locales d’Epargne) mais également 

pour aider les hôpitaux du territoire à acheter du matériel non médical permettant 

d’améliorer le confort des malades et les conditions de travail des soignants. 
 

Les associations en Hautes-Pyrénées soutenues : Les Jardins de Bigorre (Aurensan), 

Iris 65 (Tarbes), Admr du canton de Pouyastruc (Pouyastruc), Epicerie Solidaire des 

Cedres (Aureilhan), Entraide Services (Tarbes), Croix Rouge Francaise Dt 65 (Tarbes) 

et Association Recup Actions 65 (Tarbes).  
 
 
 
 
En 2019, le dispositif Ecureuil & Solidarité de  la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées a permis de 
distribuer 762 200 € de dons, pour soutenir les investissements liés à 148 projets portés par les 
associations de Midi-Pyrénées.  
Les sociétaires de la Caisse d’Epargne, qui constituent un réseau dynamique et de proximité dans 
les 8 départements de la région, participent à l’évaluation et à la sélection des projets 
subventionnés.  
 
*Société Locale d’Epargne (SLE) : société coopérative locale sans activité bancaire composée des sociétaires de la Caisse d’Epargne. Le 
capital de la Caisse d’Epargne est détenu à 100 % par les SLE qui lui sont affiliées. 


